
Parrainez un
Gypaète barbu
et participez à sa réintroduction 
dans les Grands Causses !
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Ensemble,
agissons pour

la sauvegarde du
gypaète barbu



Ils glissent dans le ciel des Grands Causses, alternant battements amples, lents et longs planés superbes, 
ailes déployées. Cette vallée dans laquelle serpente la Jonte, affluent du Tarn, et surmontée par l’énorme 
rebord calcaire de couleur ocre du causse Méjean est désormais leur territoire.

Mais rien ne les prédestinait à se retrouver dans ces majestueux plateaux au sud du Massif central... 
Relâchés le 13 juin 2012, Basalte, le mâle et Cardabelle, la femelle sont nés dans des centres 
de reproduction, l’un à Berlin, l’autre en Andalousie. Ces deux jeunes gypaètes barbus 
portent les espoirs d’un grand projet qui va être mené pendant 10 ans : 
la réintroduction de cette famille de vautours dans les Grands-Causses.

Le casseur d’os
Le gypaète barbu est l’un des plus grands rapaces 
d’Europe : son envergure varie de 2,60 à 2,90 m, son 
poids de 5 à 7 kg. Avec sa tête emplumée, son cercle 
rouge autour de l’œil et sa barbichette sous le bec, il se 
colore volontairement en se baignant régulièrement dans 
de la boue riche en oxyde de fer, ce qui lui confère sa jolie 
teinte rouille orangé. Ces bains de boue servent à montrer 
aux autres gypaètes qu’il est maître en son territoire. Plus 
il est coloré, plus il est dominant. Son régime alimentaire 
constitué essentiellement d’os, qu’il sait casser pour les 
ingérer, lui vaut le surnom de casseur d’os. Comme les 
autres vautours, il exerce un service d’équarrissage et joue 
le rôle de « nettoyeur de la nature ».

Jeune gypaète barbu © B. Berthémy



Une population morcelée
Au cours du 20e siècle, le gypaète barbu a disparu 
de la plupart des massifs montagneux du pourtour 
méditerranéen. En 2012, en France, il ne subsiste plus que 
33 couples dans le massif pyrénéen, 6 couples en Corse et 
8 couples dans les Alpes issus d’une réintroduction lancée 
en 1986. La faiblesse de ces effectifs et l’isolement des 
populations actuelles classent le gypaète parmi les espèces 
en danger d’extinction en Europe.

Une espèce menacée
Le gypaète barbu est une espèce très fragile. En 
effet, un couple n’élève avec succès, en moyenne, 
qu’un poussin tous les 3 ans. Un tiers des jeunes 
atteindra l’âge adulte, soit 7 ans.
En plus des menaces naturelles (intempéries, 
prédation, avalanche ou insuffisance de 
ressources alimentaires), le gypaète doit faire 
face à des menaces liées à l’homme : tir au fusil, 
empoisonnement (plomb, pesticides...), collision 
contre les câbles de remontées mécaniques ou 
lignes électriques, dérangements pendant la 
période de reproduction, disparition de son 
habitat naturel, et bien sûr, le morcellement de 
ses populations.

Carte de répartition du gypaète barbu

	 Présence actuelle du gypaète barbu

	 Site de relâcher des jeunes gypaètes

Gypaète barbu adulte © B. Berthémy



Un projet de réintroduction porteur d’espoir
Pour renforcer la population du gypaète barbu, un projet de réintroduction 
a vu le jour dans les Grands Causses. Il s’agit de lâcher tous les ans, 
pendant au moins 10 ans, de jeunes oiseaux afin que ceux-ci forment 
un noyau de population dans le Massif central. L’objectif est, à terme, 
de créer une continuité entre les populations des Alpes et des Pyrénées. 
Le tout dans l’espoir que se forment naturellement des couples entre 
gypaètes d’origines géographiques et génétiques différentes.
Cet ambitieux projet viendra ainsi compléter les attraits formidables 
et particulièrement variés de cette belle région des Causses inscrite au 
patrimoine mondial de l’UNESCO. 
L’aventure semble bien partie avec Basalte et Cardabelle et ne demande 
qu’à se poursuivre !

Parrainez un gypaète barbu 
et devenez acteur de sa réintroduction !
Aidez-nous dans ce projet de réintroduction, parrainez Basalte et Cardabelle !
Votre parrainage sous forme d’un don permettra :
• de financer la réintroduction tous les ans de 2 à 3 jeunes gypaètes barbus,
• d’assurer leur surveillance jusqu’à leur envol, de l’aube au coucher du soleil, 
afin d’empêcher qu’humains ou prédateurs (autres rapaces, grands corbeaux, 
renards, chiens errants) ne viennent perturber leur initiation à la nature,
• de les suivre en les équipant de balise GPS,
• d’aménager les sites de lâcher et d’observation,
• d’informer et de sensibiliser les acteurs locaux et le grand public, ...

Nous comptons sur vous !

Cardabelle © M. Kaiser

Gypaète barbu adulte © B. Berthémy



Agissez pour
sauver une

espèce en voie 
d’extinction,
parrainez un

gypaète barbu !
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Pour en savoir plus et retrouver les nouvelles des gypaètes barbus :

http://rapaces.lpo.fr/gypaete-grands-causses
http://www.lpo.fr
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Le projet de réintroduction du Gypaète barbu dans les Grands Causses n’est possible
qu’avec le soutien institutionnel, financier, scientifique ou technique des partenaires suivants :


